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Renforcement des capacités du Ministère de la Justice et du Barreau de Beyrouth – Soutien à la professionnalisation 
 

Procès pénal et procès équitable :  
Etude comparative du Système Libanais et des systèmes européens 

Programme – 2 juillet 2010  
 
09h00- 09h30 : Accueil des participants  
09h30- 10h30 : Discours d’ouverture 
   
- Me Amal Haddad, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Beyrouth  
- Le Président de l’Agence de Coopération Juridique Internationale (ACOJURIS),  
- Le  Chef de la Délégation de l’Union Européenne au Liban,  
- Le Président de la Cour de Cassation, Président du Conseil Supérieur de la Magistrature  
-  M. le Professeur Ibrahim Najjar, Ministre de la Justice 
 
10h30-11h00 : Pause 
11h00- 12h00 : Première table ronde : « Les principaux enjeux et les réformes en cours au service d’une 
justice efficace et d’un procès pénal équitable » sous la présidence d’un représentant libanais 
 

- Le système libanais : les principaux enjeux, les réformes engagées au Liban et dans les autres systèmes 
de la zone du Moyen Orient, un représentant libanais 

- Le système français : les réformes législatives en cours, Me François Saint-Pierre, Avocat au Barreau 
de Lyon 

- Le système espagnol : les principales réformes en cours, Me Sergio Herero Alvarez, Bâtonnier de 
Gijon 

- Le système italien : les principales réformes en cours, Me Marco Mirabile, Avocat au Barreau de 
Vérone 

 
12h00-12h30 : Questions/réponses  
12h30-14h30 : Pause déjeuner 
14h30-15h30 : Deuxième table ronde : « La phase d’enquête », Me Jean-Marie Burguburu, Ancien 
Bâtonnier de la Cour d’Appel de Paris, Président de la Commission internationale du Barreau de Paris 
 

- La présomption d’innocence : Me Marco Mirabile, Avocat au Barreau de Vérone et un avocat libanais 
- La garde à vue et la détention provisoire : principes et exceptions : Me François Saint Pierre, Avocat 

au Barreau de Lyon et un avocat libanais 
- Les relations entre l’avocat et le juge : Me Christian Saint Palais, Avocat au Barreau de Paris et un 

avocat libanais 
- Les relations entre la police et la justice : M. Peimane Ghaleh-Marzban, Magistrat, Secrétaire Général 

du Parquet Général de la Cour de cassation; un magistrat libanais ; Me Sergio Herero Alvarez, 
Bâtonnier de Gijon 

 
15h30-16h00 : questions /réponses  
16h00- 16h15 : Pause  
16h15- 17Hh30 : 3ème table ronde : « Les garanties d’un procès pénal équitable » sous la présidence d’un 
représentant libanais  
 

- Le droit à l’examen de sa cause : l’accès au juge :Me Marco Mirabile, Avocat au Barreau de Vérone et 
un avocat libanais 

- Les droits de la défense, le principe du contradictoire : Me François Saint-Pierre, Avocat au Barreau de 
Lyon et un avocat libanais 

- La protection des témoins : Me Richard Sedillot, avocat au Barreau de Rouen et un avocat libanais 
- Le droit à une justice efficace et l’exécution des décisions : un magistrat 
- Le rôle de l’avocat à l’audience dans les systèmes inquisitoire et accusatoire : Richard Sedillot, avocat 

au Barreau de Rouen et un avocat libanais 
17h30-18h00 : questions/réponses 
18h00-18h15 : Synthèse des travaux et Recommandations  


